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	COURRIER D’INFORMATION DE L’ENGAGEMENT D’UNE PROCEDURE DISCIPLINAIRE SANS SAISINE DU CONSEIL DE DISCIPLINE
(sanctions du 1er groupe)
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[image: ] Uniquement pour les sanctions suivantes : avertissement, blâme, exclusion de fonctions jusqu’à 3 jours) :


A…… (lieu), le…… (date)
……………………………
……………………………
…………………………… 
(nom et adresse de l’agent)

Lettre recommandée avec accusé de réception OU remise en main propre contre décharge

Objet : engagement d’une procédure disciplinaire 

Monsieur/Madame……………… (Nom de l’agent),

Je vous informe de l’engagement d’une procédure disciplinaire à votre encontre, en raison des faits énumérés ci-après qui vous sont reprochés : 
- (Indiquer les faits constitutifs de la ou des faute(s) et donner les éléments détaillés de contexte : lieu, date, circonstances,…)
-
-
Compte tenu de ces éléments, la sanction envisagée à votre encontre est la suivante : …………….. (Indiquer la sanction, qui ne peut être qu’un avertissement, un blâme, ou une exclusion de fonctions jusqu’à 3 jours).
I. En application de l’article L.532-4 du code général de la fonction publique et du décret n°89-677 du 18 septembre 1989 relatif à la procédure disciplinaire applicable aux fonctionnaires territoriaux (pour les agents fonctionnaires. Pour les fonctionnaires stagiaires, ajouter le décret n°92-1194 du 4 novembre 1994 fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires stagiaires de la fonction publique territoriale) / de l’article 37 du décret n°88-145 du décret du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale (pour les agents contractuels), vous avez droit, tout au long de la procédure : 
· À la communication de l’intégralité de votre dossier individuel et de ses annexes, 
· À l’assistance d’un ou plusieurs défenseurs de votre choix,
· À la production d’observations écrites ou orales  sur les faits qui vous sont reprochés,
· D’user du droit de vous taire découlant du principe selon lequel nul n’est tenu de s’accuser.
(Le cas échéant, facultatif) Dans le cadre de cette procédure, je vous convoque à un entretien préalable qui se déroulera le ….. (Indiquer la date de l’entretien préalable) en présence de … (Indiquer les personnes présentes : maire/président, DGS, DRH, avocat, représentant syndical…), durant lequel vous pourrez présenter vos observations ou user du droit de vous taire et vous faire assister des défenseurs de votre choix. 
Je vous invite à contacter le service des ressources humaines (Indiquer le service, le ou les interlocuteur(s) et les modalités d’organisation matérielle) pour user de votre droit à la consultation de votre dossier individuel et de tous les documents annexes qui y figurent. 
Je vous prie d’agréer, Madame/Monsieur……………….., (nom de l’agent) l’expression de mes sincères salutations. 
Le Maire / Le Président 
(Signature)
(Le cas échéant) 
Remis en main propre le …….
Nom et prénom, signature de l’agent 


Rappels importants : 
Sur le caractère facultatif de l’entretien : l’entretien n’est pas obligatoire dans la procédure disciplinaire mais peut être conseillé, notamment pour permettre à l’agent de présenter ses observations. 
Sur l’importance de rappeler le « droit de se taire » : Il est important de rappeler à l’agent dans la convocation écrite à cet entretien préalable qu’il peut s’exprimer ou user du droit qu’il a de se taire. Le « droit de se taire » résulte du principe selon lequel nul n’est tenu de s’accuser. Cela implique que l’agent faisant l’objet de poursuites disciplinaires ne peut être entendu sur les manquements qui lui sont reprochés sans qu’il soit préalablement informé du droit qu’il a de se taire. Cet élément est important car l’absence d’information sur le « droit de se taire » prive l’agent d’une garantie susceptible de vicier la procédure disciplinaire.
Si l’entretien disciplinaire est organisé après l’envoi du courrier d’engagement de la procédure disciplinaire, ces éléments ne devront pas être omis dans le courrier de convocation. 
Sur la temporalité de l’entretien préalable : un tel entretien est organisé après l’engagement écrit de la procédure disciplinaire et l’information de l’agent sur l’ensemble de ses droits. Si l’agent est reçu avant l’engagement de la procédure disciplinaire, c’est alors dans le cadre d’une enquête administrative visant seulement à recueillir les faits.
Sur la temporalité de l’intervention de la décision de sanction : il est important de rappeler que l’agent doit disposer d'un délai suffisant pour prendre connaissance de son dossier et, à la suite, organiser sa défense (les pièces du dossier et les documents annexés doivent être numérotés). La décision de sanction ne peut donc intervenir qu’après un délai suffisant et raisonnable pour permettre à l’agent de se défendre.


Comment compléter ce modèle de courrier ?
Les éléments en bleu ne doivent être conservés dans le courrier que si la collectivité est concernée.
Les éléments en orange visent à expliciter les différents contenus, et doivent être supprimés du courrier final.
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